
En 1880, la majorité républicaine du Parlement choisit pour fête natio-
nale la date du 14 juillet, faisant référence à deux événements impor-
tants de l’histoire de la Révolution française: d’une part, la prise de la
Bastille lors des journées révolutionnaires de juillet 1789 et d’autre
part, la fête de la Fédération survenue un an plus tard pour célébrer le
premier anniversaire de la prise de la Bastille. La fête du 14 juillet
implique donc la célébration d’une Révolution que la gauche républi-
caine considère encore aujourd’hui comme le moment fondateur de
l’histoire nationale. En escamotant ainsi plus de treize siècles d’histoi-
re monarchique chrétienne, la gauche républicaine ne fait qu’assumer
l’ambition fondamentale de la Révolution française: faire table rase du
passé pour bâtir un monde nouveau.

Depuis l’Antiquité, le récit historique est tributaire d’enjeux poli-
tiques qui en imprègnent plus ou moins le contenu. Non seulement
l’historien est inévitablement influencé par ses propres préférences,
par sa sensibilité, par ses convictions profondes, mais la volonté de
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tirer les leçons politiques de l’histoire conduit nécessairement à inflé-
chir la réalité historique, parfois même à la travestir gravement, afin de
servir une démonstration politique. Si Thucydide témoigna dans sa
Guerre du Péloponnèse de belles qualités d’historien, rationalisant un
récit historique jusque-là imprégné de poésie, son histoire fut aussi le
moyen de défendre Athènes et de promouvoir la constitution politique
des Athéniens face à Sparte.

Trois siècles et demi plus tard, La Guerre des Gaules composée par
Jules César permit à celui-ci de mettre en valeur ses qualités de géné-
ral et ainsi de s’imposer, dans l’esprit des Romains, comme l’homme
supérieur dont les vertus permettraient de restaurer à Rome une
concordia alors gravement compromise, nécessaire au rayonnement et
à la prospérité de la Cité.

Dans l’Ancienne France, dans une société profondément tradition-
nelle au sein de laquelle l’histoire était l’une des sources du droit, le
récit historique intégra des légendes et des mythes dont l’objet était de
renforcer le prestige de la monarchie et de la maison régnante, à l’ins-
tar du mythe des origines troyennes du peuple franc. Les grandes
familles aristocratiques n’étaient pas en reste, faisant réaliser par des
érudits complaisants des généalogies de commande dont le but était
d’asseoir les revendications juridiques de ces familles, notamment
dans le domaine des rangs, préséances et honneurs. Dans ses
Mémoires, le duc de Saint-Simon en offre bien des exemples, notam-
ment celui de la Maison de Rohan, ancienne et prestigieuse famille
bretonne qui prétendit sous Louis XIV descendre de Conan Mériadec,
héros légendaire de l’histoire du duché de Bretagne qu’il aurait
conquis et gouverné comme roi à la fin du IVe siècle.

La Révolution française fut une révolution idéologique qui voulut
faire table rase du passé pour bâtir une société nouvelle.1 Elle se garda
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1 Que le lecteur nous pardonne de renvoyer à notre essai: La Révolution française,
Versailles, Via Romana, 2014, 2ème édition, 2015.



bien de négliger l’histoire, s’employant, dès son commencement, à for-
ger la légende des grands événements de la Révolution, épisodes fon-
dateurs du monde nouveau en construction; emblématiques d’un dis-
cours idéologique destiné à éduquer l’homme nouveau, à faciliter la
conversion du vieil homme en citoyen vertueux.

La prise de la Bastille, le 14 juillet 1789, le renversement de la
monarchie lors de la journée révolutionnaire du 10 août 1792, l’exécu-
tion de Louis XVI, le 21 janvier 1793, l’élimination des députés giron-
dins par les Montagnards, les 31 mai et 2 juin 1793 et l’élimination de
Maximilien Robespierre et de ses amis les 9 et 10 thermidor de l’an II
(27 et 28 juillet 1794) occupèrent ainsi une place essentielle dans la
mythologie révolutionnaire, puis dans le roman national forgé à la fin
du XIXe siècle par l’historiographie républicaine afin de consolider les
assises du régime en exaltant le souvenir de ce que l’historien Jules
Michelet prétendait appeler «la Grande Révolution».

La pr ise  de la  Bast i l le  occupe dans cet te  mythologie
une place centrale .  Cet  événement  marqua la  victoire
défini t ive de la  Révolut ion en cours  sur  la  souveraineté
royale . Le mardi 14 juillet 1789, le peuple de Paris, dit-on, s’empara
de la forteresse de la Bastille, symbole de l’absolutisme royal et de
l’arbitraire qui en serait la conséquence. Soixante ans plus tard, Jules
Michelet  raconta  l ’événement ,  porté  par  une exal ta t ion
romantique qu’i l  ne chercha pas  même à diss imuler. La
conclusion de son récit en témoigne: 

Inoubliables jours! Qui suis-je pour les avoir contés? Je ne sais pas
encore, je ne saurai jamais comment j’ai pu les reproduire. L’incroyable
bonheur de retrouver cela si vivant, si brûlant, après soixante années,
m’avait grandi le cœur d’une joie héroïque, et mon papier semblait
enivré de mes larmes. Ô France, vous êtes sauvée! Ô monde, vous êtes
sauvé! [...] Grande époque, moment sublime, où les plus guerriers des
hommes sont pourtant les hommes de la paix! Où le Droit, si longtemps
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pleuré, s’y retrouve à la fin des temps, où la Grâce, au nom de laquelle
la tyrannie nous écrasa, se retrouve concordante, identique à la Justice.2

Alors que la prise de la Bastille avait été le moment décisif de la
destruction de l’ancienne France traditionnelle, la fête de la
Fédération, un an plus tard, le 14 juillet 1790 devait célébrer solennel-
lement, au Champ de Mars, la naissance de la France nouvelle forgée
par la mise en œuvre des idées des Lumières. La fête du 14 juillet fut
célébrée tout au long de la Révolution jusqu’au coup d’Etat de
Brumaire.

La Prise de la Bastille, 
symbole de la destruction de l’ancienne France

Trois mois après la réunion des Etats généraux à Versailles, alors que
l’assemblée du  tiers état s’était proclamé Assemblée nationale, s’em-
parant du pouvoir constituant, et de la souveraineté au détriment du
Roi, Louis XVI prit des mesures pour ramener l’ordre dans Paris et
pour rendre à son gouvernement la cohésion qui lui manquait. Par son
attitude démagogique, le contrôleur général des finances, Jacques
Necker, avait trahi sa confiance. Le Roi lui demanda de se retirer en
Suisse, ainsi que plusieurs autres ministres, le comte de Montmorin et
le comte de Saint-Priest, appelant, pour les remplacer, le baron de
Breteuil, le maréchal de Broglie et le duc de La Vauguyon.

Le dimanche 12 juillet 1789, harangués par des tribuns improvisés,
notamment Camille Desmoulins, les promeneurs du Palais-Royal
manifestèrent leur mécontentement, promenant les bustes de Jacques
Necker et du duc d’Orléans. Au cours de l’après-midi, ils firent le tour
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des théâtres et les fermèrent d’autorité en signe de protestation. Bientôt
des manifestants commencèrent à jeter des pierres sur les soldats ras-
semblés sur la place Louis XV. Le prince de Lambesc, à la tête du
Royal-Allemand, tenta de les disperser. Cette tentative de répression
ne fit qu’aggraver l’état d’effervescence des esprits. Dans les heures
qui suivirent, Paris fut gagné à l’émeute. Les agents de change décidè-
rent de fermer la Bourse, tandis que plusieurs banquiers semblent avoir
financé l’émeute. Le 13 juillet, une milice bourgeoise, renforcée par
des gardes-françaises mutinés, se constitua pour faire face à l’armée.
Elle compta bientôt quarante-huit mille hommes. L’armée manifestait
des signes inquiétants d’insubordination. De nombreux soldats et sous-
officiers refusaient d’obéir à leurs officiers; des officiers eux-mêmes
tournaient casaque, rejoignant les manifestants. Ceux qui demeuraient
fidèles à leur devoir étaient menacés. Un régime ne tombe que lors-
qu’il n’est plus défendu par ceux qui se sont chargés de le défendre...
Les échevins de Paris furent remplacés par une commune insurrec-
tionnelle, dont prit la tête Jean-Sylvain Bailly, député du tiers état. A
Paris, le pouvoir avait changé de mains.

Au matin du 14 juillet, les manifestants envahirent les Invalides
afin de se procurer des armes. Puis, avec le même dessein, ils marchè-
rent sur la Bastille. «Au sortir de l’expédition des Invalides, cinq cents
gardes-françaises et deux mille bourgeois s’étaient portés de ce côté»,
écrit le député Jean-Baptiste Salle.3 La Bastille, vieille et imposante
forteresse bâtie au XIVe siècle, était devenue un arsenal et une prison
d’État. Naguère, elle accueillait grands seigneurs frondeurs et conspi-
rateurs. Au XVIIIe siècle, quelques hommes de lettres faméliques y
avaient reçu une hospitalité confortable, séjour qui, par surcroît, contri-
buait souvent aux succès de leurs œuvres. L’abbé Morellet avait ainsi
bénéficié de ce mécénat involontaire. Coûteuse pour le trésor, la forte-
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resse était destinée à la démolition par Louis XVI. Elle n’accueillait
alors que sept prisonniers de droit commun confiés à la garde de vieux
soldats invalides. Le gouverneur était le marquis de Launay. Il opposa
aux manifestants une défense hésitante et maladroite. Résistant suffi-
samment pour les mécontenter, sans se donner les moyens de tenir la
place. Alors qu’une partie de la garnison faisait défection, refusant de
poursuivre le combat, le marquis de Launay capitula. Les vainqueurs
de la Bastille commencèrent par massacrer plusieurs invalides. Puis,
ils se saisirent du gouverneur qui avait tenté de se cacher. Ils le traînè-
rent à l’Hôtel de Ville. Tout au long du chemin, malgré le sauf-conduit
qui lui avait été remis, le marquis de Launay fut maltraité, grièvement
blessé, avant d’être assassiné. Son corps fut dépecé et sa tête promenée
au bout d’une pique. Quelques instants plus tard, le prévôt des mar-
chands, Jacques de Flesselles, conseiller d’Etat, fut, à son tour, assas-
siné sur le perron de l’Hôtel de Ville, et sa tête promenée au bout d’une
pique. Il est bien difficile, nous semble-t-il, de «retrouver» dans ces
massacres effroyables «le Droit, si longtemps pleuré», et «la Grâce [...]
concordante, identique à la Justice»4...

La propagande révolutionnaire s’empara immédiatement de l’évé-
nement qui fut érigé au rang de mythe politique afin de conforter la
victoire que venait de remporter le tiers état au sein de l’Assemblée des
Etats généraux et de rendre impossible toute restauration de l’autorité
royale.

Le mythe de la  pr ise  de la  Bast i l le  diffère  net tement
de la  réal i té  des  fai ts  sur  t rois  points  importants:
1. La Bastille est un bien piètre symbole de l’absolutisme. En 1789, la

Bastille était avant tout une vieille forteresse coûteuse qui servait
d’arsenal et de dépôt d’archives. La garde en était confiée à de
vieux soldats, parfois invalides, auxquels la monarchie trouvait
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ainsi un emploi à la hauteur de leurs capacités diminuées. Les pri-
sonniers y étaient au nombre de sept, faux-monnayeurs, escrocs,
fou ou débauché, effectif dérisoire comparé à ceux affichés par les
prisons parisiennes sous la Terreur en 1794: à la veille de thermi-
dor, plus de sept mille sept cents détenus politiques y croupissaient
sous la menace du tribunal révolutionnaire.

2. La prise de la Bastille fut suivie du massacre du gouverneur et
d’une partie de la garnison. Cet épisode, d’une violence inouïe, fut
soigneusement édulcoré. Michelet lui-même, dans son récit, s’em-
ploie à l’excuser. Ce massacre faisait tache. Il cadrait mal avec un
événement qui se voulait libérateur. La sauvagerie de ces premiers
supplices venait d’inaugurer le règne de la terreur. Quelques jours
plus tard, le 22 juillet 1789, l’intendant de Paris, Bertier de
Sauvigny, et son beau-père, l’ancien ministre Foulon de Doué,
étaient à leur tour massacrés par la foule. Dans les Mémoires
d’Outre-Tombe, Châteaubriand raconta l’effet produit sur lui par
ces deux têtes.5 Selon Pierre-Antoine Malouet, député du tiers état:
«La Terreur, dont les républicains purs ne proclament le règne
qu’en 1793, date, pour tout homme impartial, du 14 juillet, et je
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5 François-René de Chateaubriand, Mémoires d’Outre-Tombe, t. I, Paris, Librairie
générale française, 1973, pp. 219–220: «Peu de jours après ce raccommodement [du 17
juillet 1789], j’étais aux fenêtres de mon hôtel garni avec mes sœurs et quelques
Bretons; nous entendons crier: ‘Fermez les portes! Fermez les portes!’. Un groupe de
déguenillés arrive par un des bouts de la rue; du milieu de ce groupe s’élevaient deux
étendards que nous ne voyions pas bien de loin. Lorsqu’ils s’avancèrent, nous distin-
guâmes deux têtes échevelées et défigurées, que les devanciers de Marat portaient cha-
cune au bout d'une pique: c’étaient les têtes de MM. Foulon et Bertier. Tout le monde se
retira des fenêtres; j’y restai. Les assassins s’arrêtèrent devant moi me tendirent les
piques en chantant, en faisant des gambades, en sautant pour approcher de mon visage
les pâles effigies. L’œil d’une de ces têtes, sorti de son orbite, descendait sur le visage
obscur du mort; la pique traversait la bouche ouverte dont les dents mordaient le fer:
‘Brigands!’, m’écriai-je, plein d’une indignation que je ne pus contenir, ‘est-ce comme
cela que vous entendez la liberté?’. Si j’avais eu un fusil, j’aurais tiré sur ces misérables
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serais personnellement en droit de la faire remonter plus haut».6 À
Sainte-Hélène, Napoléon Bonaparte tiendra un discours similaire,
en insistant sur la dimension sociale du mouvement: «Comment
dire à tous ceux qui remplissent toutes les administrations, possè-
dent toutes les charges, jouissent de toutes les fortunes: Allez-vous-
en! Il est clair qu’ils se défendraient: il faut donc les frapper de ter-
reur, les mettre en fuite, et c’est ce qu’ont fait les lanternes et les
exécutions populaires. La Terreur, en France, a commencé le 4
août...».7

3. Le peuple de Paris n’a pas pris la Bastille. Paris comptait à l’époque
six cent vingt-cinq mille habitants. Or, tous les témoignages souli-
gnent que les manifestants présents au pied de la Bastille le matin
du 14 juillet n’étaient que quelques milliers, petitement comptés.
Jean-Baptiste Salles, député du tiers état, citait le chiffre de «deux
mille bourgeois et cinq cents Gardes-françaises». Quelques mois
plus tard, une récompense fut attribuée aux vainqueurs de la
Bastille, appelés à se faire connaître. La liste nous est parvenue: elle
comprend neuf cent cinquante-quatre noms. La manipulation de
l’histoire se combine avec une manipulation du vocabulaire,
comme l’illustre l’usage du mot peuple par les orateurs révolution-
naires. Alors que le mot peuple désigne normalement l’ensemble de
la population, il ne désigne, dans le discours révolutionnaire, que la
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comme sur des loups. Ils poussèrent des hurlements, frappèrent à coups redoublés à la
porte cochère pour l’enfoncer, et joindre ma tête à celles de leurs victimes. Mes sœurs se
trouvèrent mal; les poltrons de l’hôtel m’accablèrent de reproches. Les massacreurs
qu’on poursuivait, n’eurent pas le temps d’envahir la maison et s’éloignèrent. Ces têtes
et d’autres que je rencontrai bientôt après, changèrent mes dispositions politiques; j’eus
horreur des festins de cannibales, et l’idée de quitter la France pour quelque pays loin-
tain germa dans mon esprit.»

6 Pierre-Antoine Malouet, Mémoires, 2ème édition, Paris, 1874, t. II, p. 9.
7 Las Cases, Mémorial de Sainte-Hélène, t. II, chapitre IX, Paris, Gallimard, 1956,

p. 38.
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partie de la population qui adhère à la Révolution, ce qui suggère
que les militants révolutionnaires représentent l’immense majorité
de la population alors qu’ils ne sont qu’une infime minorité. A cet
égard, Camille Desmoulins nous offrit le 21 octobre 1791, à la tri-
bune des Jacobins, un témoignage précieux, lequel insiste sur les
manœuvres souterraines qui ont préparé les émeutes parisiennes de
juillet 1789: «Oui, Messieurs, pour ceux qui, ainsi que moi, ont
consacré, depuis trois ans, toutes leurs pensées à la Révolution, qui
ont suivi celle qui s’est faite aux lieux où elle s’est faite, ce n’est
point un paradoxe que le peuple ne la demandait point, qu’il n’est
point allé au-devant de la liberté, mais qu’on l’y a conduit. L’après-
dîner du 12 juillet, et mieux encore toute la nuit suivante, j’ai été à
la source de l’insurrection, et je l’ai bien observée. Les véritables
patriotes se sont servis des premiers instruments qui leur tombaient
sous la main, comme le Ciel se servait d’Attila». Et d’ajouter: «Le
peuple de Paris n’a été qu’un instrument de la Révolution: l’histoi-
re nous dira quels en furent les ingénieurs [...] Ce n’est point faire
de notre Révolution une révolution à part, c’est, au contraire, la
faire semblable à presque toutes les autres que de dire que ce n’est
point le peuple qui l’a voulue, qui l’a faite. Partout, c’est le petit
nombre, deux ou trois citoyens, qui ont fait les révolutions».8 Ce
témoignage, formulé par l’un des acteurs principaux des journées
de juillet 1789, est confirmé par la réunion, au café de Foy, sous les
arcanes du Palais-Royal, dans la soirée du 11 juillet, des principaux
instigateurs du mouvement révolutionnaire qui devait éclater le len-
demain. Les noms de ces instigateurs nous sont parvenus; nous y
retrouvons Mirabeau, Danton, Desmoulins, Santerre, le marquis de
Saint-Hurugue, Choderlos de Laclos, le marquis de Sillery, La
Touche-Tréville, et un dénommé Alexandre, négligé par la posté-
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rité, qui est présenté comme un caïd du faubourg Saint-Marcel.9
Relevons au passage que Choderlos de Laclos et Sillery apparte-
naient au proche entourage du duc d’Orléans. L’action décisive de
ce comité atteste la réalité de manœuvres de subversion orchestrées
pour une large part par le duc d’Orléans et son entourage, par cer-
taines loges maçonniques, comme celle des Neuf sœurs à laquelle
appartenaient plusieurs des principaux acteurs de la Révolution, en
particulier l’abbé Sieyès, Jean-Sylvain Bailly, Jérôme Pétion, Jean-
Paul Rabaut Saint-Etienne, François de Neufchâteau, le docteur
Cabanis et de nombreux penseurs du cercle d’Auteuil.

L’écrivain Antoine Rivarol avait, à chaud, donné de l’événement un
résumé plus proche de la réalité, affirmant: 

C’est à quoi se réduisit cette prise de la Bastille, tant célébrée par la
populace parisienne. Peu de risques, beaucoup d’atrocités de leur part et
une lourde imprévoyance de la part de M. de Launay. Voilà tout: ce ne
fut, en un mot, qu’une prise de possession. La populace, ivre d’amour-
propre et de rage, porta sur un char de triomphe je ne sais quel déserteur
des gardes-françaises, qui s’était jeté le premier sur le pont-levis de la
Bastille: on lui donna une croix de Saint-Louis et un cordon bleu, et on
le promena ainsi décoré, dans ce même Palais-Royal où était fichée la
tête du malheureux de Launay.10
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La fête de la Fédération, 
acte de naissance de la France nouvelle

Le 14 juillet 1790, premier anniversaire de la prise de la Bastille, la
fête de la Fédération marqua la naissance de la France nouvelle. Après
un an de désordres, s’exprima au cours de cette fête la volonté de mani-
fester l’unité du peuple français autour des principes de la Révolution,
autour des institutions nouvelles symbolisées par une constitution qui
n’était toujours pas achevée.

Chaque garde nationale, mobilisant dans un service armé les
citoyens de chaque commune, délégua l’un des siens pour participer à
cette fête qui commença par un défilé militaire avant de se poursuivre
par une messe solennelle célébrée au champ de mars par Mgr de
Talleyrand-Périgord, évêque d’Autun et député.

La naissance de la France nouvelle se traduisait symboliquement
par l’adhésion des contractants au nouvel ordre, adhésion exprimée
avec une solennité particulière, par le serment prêté par les fédérés, par
les députés et par le Roi. La cérémonie exprima un véritable transfert
de sacralité au profit de la Patrie.

Premièrement: la messe fut célébrée sur l’«autel de la Patrie», ainsi
qualifié dans les actes officiels, et notamment dans le procès-verbal
dressé par l’Assemblée11.

Deuxièmement: Chacun fut appelé au cours de la messe à prêter
serment «d’être à jamais fidèles à la Nation, à la Loi et au Roi, de
maintenir de tout notre pouvoir la Constitution décrétée par
l’Assemblée, et acceptée par le roi». Ce serment présentait d’ailleurs
un caractère insolite: la Constitution n’était pas terminée; en droit, elle
n’existait pas encore. Elle était en cours de rédaction. Les députés n’en
étaient d’ailleurs pas encore à la mi-temps de ce marathon constitu-
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tionnel. Commencée depuis à peine un an, elle ne devait être achevée
que quatorze mois plus tard. Ainsi, l’assistance jura solennellement de
maintenir le rien.

Troisièmement: Le moment choisi pour la prestation de serment
était hautement symbolique. Si le procès-verbal de l’Assemblée ne
précise pas l’instant exact de cette prestation, les mémoires de la mar-
quise de Tourzel, gouvernante des Enfants de France, sont précis: c’est
au moment de l’élévation que le signal du serment fut donné par
Lafayette, major-général de la Fédération12, ce qui manifeste d’une
part une désacralisation du moment le plus important de la messe et,
d’autre part, un détournement de la sacralité de la consécration au pro-
fit de la Patrie.13

Ce détournement de sacralité illustre l’ambition religieuse de la
Révolution.  La Patrie révolutionnaire14 avait la prétention d’être une
nouvelle religion, ce dont témoignent le terme même de régénération
et l’idée de l’ homme nouveau, empruntés au christianisme. Très tôt,
les orateurs de la Révolution lui appliquèrent un vocabulaire religieux,
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12 Duchesse de Tourzel, Mémoires, Paris, Mercure de France, 1969, pp. 99–100: «À
l’élévation, M. de La Fayette, nommé par le Roi major-général de la fédération, donna
le signal du serment, monta à l’autel et le prononça; à l’instant, tous les sabres furent
tirés et les mains levées. M. de La Fayette vint alors avertir le Roi que c’était le moment
de prononcer le serment [...] Les personnes sincèrement attachées à la religion virent
avec peine que, dans une cérémonie qui n’était rien moins que religieuse, et où l’atten-
tion se portait uniquement sur un spectacle aussi extraordinaire que celui dont on était
témoin, on ne se fût pas borné à faire prêter le serment sur les saints Evangiles, plutôt
que d’exposer à une sorte de profanation les mystères les plus augustes de notre
religion».

13 Le Moniteur universel donne une autre version des faits. Selon le récit qu’il donne
de l’événement: «dès qu’elle a été finie [la messe], M. Lafayette est monté à l’Autel et,
au nom de tous les Fédérés, il a prononcé le serment de la Fédération». (Le Moniteur
universel, 16 juillet 1790, p. 807). L’insistance de Mme de Tourzel sur le détail de l’élé-
vation nous porte cependant à privilégier son témoignage.

14 Nous renvoyons à Jean de Viguerie, Les Deux Patries, Bouère, DMM, 1998.
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dressant un peu partout, à la Patrie, des autels autour desquels étaient
célébrées les fêtes révolutionnaires, à l’instar de la première fête de la
Fédération. Cette prétention ne fit que s’accentuer avec le temps.
Ainsi, le 19 août 1792, aux Jacobins, «sanctuaire du patriotisme», il fut
question de jurer «sur l’autel de la Liberté, sur celui de l’Egalité». Il
est vrai que, depuis le 29 mai 1791, les Jacobins tenaient séance dans
l’ancienne chapelle du couvent dominicain du faubourg Saint-Honoré,
ce qui ne pouvait qu’encourager l’usage d’un vocabulaire religieux, au
profit de leur assemblée, de leur ecclésia. Trois jours plus tard, Oswald
évoquait la «sainte insurrection du 10-Août».15 A la tribune de la
Convention, l’abbé Grégoire évoquait «la sainte égalité».16 S’agissant
de propos contre-révolutionnaires, Robespierre n’hésitait pas à utiliser
le mot blasphème. Le terme de Montagne, employé à partir de sep-
tembre 1792 pour qualifier la gauche de l’Assemblée, n’était pas dénué
de connotation religieuse. Il était d’ailleurs parfois question de la
Sainte Montagne...

Tout au long de la Révolution, le souvenir de la prise de la Bastille
fut, chaque année, l’occasion de fêtes civiques. A partir de 1793, la
Convention commémora également le 10 août, anniversaire de la chute
de la monarchie, le 21 janvier, anniversaire de l’exécution de Louis
XVI, le 31 mai, anniversaire de l’élimination par les Montagnards de
leurs rivaux Girondins, fête qui devait être remplacée, après la chute de
Robespierre, par celle du 9 Thermidor, anniversaire de la chute de
celui-ci. Sous le Directoire, se surajoutèrent la commémoration du 4
août (abolition des privilèges), du 21 septembre (proclamation de la
République par la Convention) et du 4 septembre 1797 (coup d’Etat
réalisé par les directeurs républicains contre la majorité royaliste des
Conseils). Les assemblées révolutionnaires accordèrent en effet une
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importance toute particulière à ces fêtes civiques. Elles étaient
considérées comme un moyen privilégié d’éducation du peuple. Ainsi,
à propos du projet d’éducation nationale, Marie-Joseph Chénier sou-
ligne le 5 novembre 1793: «la première chose qui se présente à l’es-
prit en traitant de l’éducation morale, c’est l’établissement des fêtes
nationales». Il s’agit par elles d’«éveiller dans l’âme du citoyen toutes
les sensations libérales, toutes les passions généreuses et républi-
caines», de transmettre le souvenir des grands événements de la
Révolution: «Il faudra semer l’année de grands souvenirs, composer de
l’ensemble de nos fêtes civiques, une histoire annuelle et commémo-
rative de la Révolution française».17 Il s’agit, en mobilisant tous les
arts (peinture, sculpture, rhétorique, chant, musique, danse, poésie),
d’éduquer, à l’occasion de grands rassemblements, les individus à la
vertu civique, de transformer chaque individu en citoyen, dévoué à la
République jusqu’au sacrifice de sa vie, de ses affections et de ses
biens, en manipulant les sensations perçues par lui. Les fêtes révolu-
tionnaires sont ainsi au cœur du projet totalitaire de régénération de
l’homme par la Révolution18.

1789–1790: the first 14 July:
founding myths of the new France

SUMMARY
In 1880, the French Parliament chose 14 July as the bank holidays, referring to
two important events in the history of the French Revolution: on the one hand,
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18 Nous renvoyions à ce sujet aux travaux de Xavier Martin, notamment Nature

humaine et Révolution française, Bouère, DMM, 1994.
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the storming of the Bastille during the revolutionary days of July 1789 and, on
the other hand, the Fête de la Fédération, which took place one year later to
celebrate the birth of the new France, the France built by the Constituent
Assembly. The choice of 14 July as the bank holidays expressed the desire of
the republican majority of the time to consider the French Revolution as the
founding moment of French history, thus wiping out thirteen centuries of
Christian history. 

The annual celebration of this founding myth, from the time of the
Revolution, aimed to influence sensibilities in order to transform the individual
into a citizen nourished by the values of the Revolution.

Keywords: French Revolution, 14th July, Bastille Day, Federation day, rege-
neration, historical myths, civil religion, revolutionary festivals, citizen
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